
 

A ider. Unir. Bâtir. Les 
changements, qu'ils 

soient petits ou grands, 
surviennent immanquable-
ment lorsque ces trois ac-
tions sont combinées. 
Pourtant, les personnes qui 
y contribuent n'ont pas la 
prétention, la plupart du 
temps, de révolutionner le 
monde. 
 
Elles veulent aider, faire du 
bien à ceux qui en ont be-
soin, elles sont sensibles à 
leur environnement, qu'il 
soit naturel ou d'ordre so-
cial. 
 
Et sans qu'elles s'en aper-
çoivent, elles participent à 
un projet collectif qui dé-
passe les préoccupations 
individuelles. 
 
Et qui a toutes les chances 
de marcher parce qu'il 
s'appuie sur les forces de 
tout un chacun et que d'un 
pas à un autre, d'une main 
à une autre, d'une épaule à 
une autre, d'une marche à 
une autre, il n'y a plus de 
limites à notre désir com-

mun de justice et de solida-
rité. 
 
Agir  
à l’échelle humaine 
 
Chaque petit geste compte 
pour créer une solide 
chaîne de don de soi. 
 
Or, la grande diversité 
des gens qui posent de 
tels gestes forment une 
véritable mosaïque : ils 
sont de tous les âges, 
issus de tous les éche-
lons sociaux et de di-
verses communautés 
culturelles. C’est pour-
quoi les bénévoles sont 
représentés ici par les 
silhouettes multicolo-
res qui se soutiennent 
entre elles. 
 
Droite et solide, notre 
échelle humaine sym-
bolise la confiance mu-
tuelle et la solidarité 
qui sont essentielles à 
la réalisation d’un pro-
jet commun. Elle est for-
mée de citoyens de diver-
ses « couleurs » sociales et 

culturelles qui s’appuient, 
l’un sur l’autre, pour bâtir 
un monde meilleur. Elle 
représente toute la force 
constructive d’une suite 
continue d’actions béné-
voles ! 
 

(Suite page 3) 

Ne manquez pas : 

• La chronique de Monique 
Gagné sur la Gouvernance 
stratégique fait relâche. 
Retrouvez-la dans notre 
prochain numéro 

• Notre dossier de 16 pages 
sur l’action bénévole en 
santé et services sociaux 
page 4 

• Entre autres : 1 ère partie 
d’une vaste étude sur les 
besoins en formation des 
bénévoles auprès des aînés 
page 5 

• VIRAGE VERT : le Centre  
St-Pierre nous invite à rele-
ver le défi ! 
page 26 

 

Bénévol’Action 

Année 3, Numéro 1 

Hiver 2008 

L’Édito 2 

DOSSIER 
Les gens engagés 

4 

Le personnel 19 

Savoir-faire 20 

En libr@irie 27 

L’Agenda 29 

DANS CE NUMÉRO 
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dans le secteur de la santé et des services sociaux 

MAGAZINE D’INFORMATION SUR L’ACTION BÉNÉVOLE ET LES GENS ENGAGÉS 

La campagne promotionnelle 2008 
Il est facile de s’unir pour bâtir un monde meilleur 

On doit le visuel 2008 au Studio 
de création Kawabunga, une en-
treprise de Louiseville qui tra-
vaille avec la FCABQ depuis 
2003. 



Par Pierre Riley 
Directeur général 
de la FCABQ 
 
 
 
 

 
Tous à la pause-santé ! 
 

A vec la sortie du rapport Cas-
tonguay sur l’avenir du sys-

tème public de santé au Québec, 
nous avons droit depuis les der-
niers jours à un concert – cacopho-
nique ? – de points de vue sur l’état 
général du « patient ». Déjà soumis 
à un tir de barrage de tous les cô-
tés depuis au moins une décennie, 
on ne peut pas dire que les conclu-
sions de ce rapport ont de quoi lui 
remonter le moral. Ni le nôtre, 
d’ailleurs … 
 
Au-delà des chiffres et des proposi-
tions, ce qui frappe au premier 
chef, c’est son ton négatif. À croire 
que partout au Québec se pratique 
une médecine de camp de réfugiés ! 
 
Si se comparer c’est se consoler, 
alors constatons que partout en 
Occident, la survie des services pu-
blics se pose comme un problème. 
 
Le tout-à-l’économie est proposé 
comme solution généralisée à  
l’État-providence, écartelé qu’il est 
entre son rôle obligé par les traités 
internationaux de facilitateur du 
libre-marché sur son territoire et 
ses responsabilités envers ses ci-
toyens. S’il est « essoufflé », c’est 
bien de cela ! 
 

Hasard s’il en est un, l’action béné-
vole est devenue un sujet de 
conversation populaire auprès de 
nos gouvernements en même 
temps que la remise en question du 
rôle de l’État comme régulateur 
social et de l’augmentation cons-
tante des budgets dédiés à la santé 
et aux services sociaux. 
 
Bien sûr, le vieillissement de la po-
pulation est indéniablement un fac-
teur de poids. De toute évidence, 
on ne peut jouer à l’autruche en 
espérant qu’il suffira d’attendre suf-
fisamment longtemps pour que ça 
finisse par s’arranger. 
 
Du croustillant,  
s’il-vous-plaît ! 
 
Entre-temps, tout 
va-t-il si mal dans 

le domaine de 
la prestation des services de santé 
au Québec ? Pour une situation dé-
plorable, il existe en contrepartie 
des dizaines d’histoires extraordi-
naires. Il est vrai toutefois que le 
croustillant fait des manchettes plus 
aguicheuses. 
 
 
 
 

Je ne compte plus les fois où des 
journalistes me demandent de leur 
fournir des exemples de situations 
graves d’abus. Ou de les diriger 
vers LE « Super-Bénévole » qui 
saura divertir un auditoire, charis-
matique et volubile, tout cela en 
plus d’être dévoué à une cause 
qu’on espère suffisamment 
« glamour » pour retenir l’attention 
des producteurs. 
 
Ou encore, qui abordent avec moi 
un problème particulier tout en 
tentant de le présenter comme une 
pratique généralisée au sein des 
groupes communautaires, des en-
treprises d’économie sociale ou de 
nos institutions publiques. 
 
Décidément, les visions figées 
qu’on prêtent à notre secteur ne 
sont pas notre apanage exclusif. 

Mon CLSC, c’est ma vie ! 
 
Pour ce numéro du Bénévol’Action, 
nous avons décidé de donner 
congé à la morosité ambiante en-
tourant le secteur de la santé et 
des services sociaux en vous of-
frant des contenus qui témoignent 
du dynamisme, de la détermination, 
de l’expertise et des bons coups de 

(Suite page 3) 
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« Au-delà des chiffres et des propositions, ce 
qui frappe au premier chef, c’est son ton 
négatif. À croire que partout au Québec se 
pratique une médecine de camp de réfugiés ! » 



La FCABQ et ses 115 centres d’ac-
tion bénévole membres vous remer-
cient de participer à la promotion de 
l’action bénévole et à la reconnais-
sance de l’engagement bénévole de 
nos concitoyennes et de nos conci-
toyens dans votre milieu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le dépliant est accessible sur notre 
site Internet : 
www.fcabq.org 
 
Si vous commandez des articles en 
prévision de la SAB 2008, prenez 
note que la livraison du matériel se 
fera à compter du 9 avril prochain. 
 
Vous pouvez commander du maté-
riel tout au long de l’année auprès 
de la FCABQ, jusqu’à rupture des 
stocks. 

 

(Suite de la page 2) 
 

notre secteur. Même que dans ces 
pages, vous pourrez lire à propos 
d’une plus-que-centenaire de près 
de 102 ans qui demeure encore 
chez elle grâce aux soins du per-
sonnel du CLSC local et qui dé-
clare : Mon CLSC, c’est ma vie ! Avis 
aux producteurs, la dame est elle-
même bénévole. 
 

Évidemment, ces contenus n’efface-
ront pas d’un coup les problèmes 

et les questions soulevés par le rap-
port Castonguay. Comme société, 
nous devons finir par trouver l’équili-
bre entre les changements à apporter 
et la défense du droit à la santé pour 
tous. 
 
Notre secteur, en raison des liens 
étroits qui l’unissent à la population 
québécoise en matière de soins de san-
té et de services sociaux, est lui aussi 
appelé à réfléchir et à agir dans le 
même sens. 

Les conseils d’administration des orga-
nismes communautaires et bénévoles 
auront à poser des gestes concrets afin 
de s’assurer que les services essentiels 
offerts présentement par des bénévo-
les continuent de l’être et que tous les 
Québécois puissent recevoir des servi-
ces de santé et des services sociaux 
répondant à leurs besoins. 
 
Mais si personne n’en parle, qui le 
saura ? 
 
Bonne lecture et bonne réflexion. 
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… Il est facile de s’unir pour bâtir un monde meilleur 

(Suite de la page 1) 
 

AIDER. UNIR. BÂTIR. 
 
Voici trois mots simples et directs 
mais combien puissants par l’esca-
lade qu’ils suggèrent avec rythme : 
tout commence à la base par un 
simple geste d’entraide, un geste 
constructif qui unit les gens afin de 
bâtir ensemble un monde meilleur, 
un projet collectif plus grand que 
soi-même. C’est toute la portée 
du geste individuel qui est mise en 
valeur par l’union des forces. 
 
Se procurer le matériel pro-
motionnel de la campagne 
2008 
 
Depuis 1974, la Fédération des 
centres d’action bénévole du Qué-
bec a développé une variété d’ou-
tils visant la promotion de l’action 
bénévole et la reconnaissance des 
bénévoles.  
 

Au fil des ans, la gamme de produits 
s’est élargie et vous avez le choix 
cette année parmi dix-sept articles. Il 
vous sera également facile de person-
naliser la papeterie. 
 
Il est encore temps de commander du 
matériel. Toutefois, vérifiez la disponi-
bilité des articles de la manière sui-
vante : 
 
• On peut contacter le centre d’ac-

tion bénévole de son secteur . 
Pour connaître les coordonnées  : 
www.fcabq.org ou le 
514.843.6312 / Ligne sans frais :  
1 800 715.7515. 

 
• S’il n’y a pas de CAB dans son sec-

teur, on peut contacter la FCABQ 
au 514.843.6312 / Ligne sans frais : 
1 800 715.7515. 

 
• Ou encore, écrire à  

info@fcabq.org afin de vérifier 
les quantités restantes et com-
mander 



Par le Centre de soutien aux 
aidants naturels du  
CSSS Cavendish 
 

L es proches aidants sont des 
membres de la famille ou des 

amis qui prennent soin d’un proche 
qui a des problèmes de santé physi-
que, cognitive ou mentale. 
 
Ces soins non rémunérés sont ap-
portés à court ou à long terme. Ce 
peut être nos parents, 
un frère, une soeur, les 
enfants de tous âges, les 
petits-enfants, les 
grands-parents, les amis 
et les voisins. 
 
Prendre soin d’une per-
sonne est valorisant à bien des 
égards, mais comporte aussi des 
risques physiques, psychologiques, 
sociaux et économiques pour les 
familles et les amis qui assument 
ces soins. 
 

Le Réseau entre-aidants considère 
qu’il est essentiel de prendre soin 
des proches aidants pour assurer la 
santé des communautés et des fa-
milles. 
 
Le Réseau entre-aidants offre de 
l’information et du soutien aux pro-
ches aidants et à leurs familles. Ce 
service, gratuit, bilingue et confi-
dentiel, est composé d’ateliers télé-
phoniques qui portent sur diffé-

rents sujets et qui 
visent l’améliora-
tion de la qualité 
de vie. 
 
Les participants 
bénéficient de l’in-
formation fournie 
par les profes-

sionnels de la santé qui animent ces 
ateliers téléphoniques et échangent 
avec des personnes qui vivent des 
situations similaires. 
 
Les ateliers du Réseau entre-
aidants permettent aux proches 
aidants d’entreprendre les démar-
ches essentielles pour assurer leur 
santé et celle de leurs proches. 
D’un simple appel téléphonique, le 
Réseau entre-aidants facilite 
cette étape de la vie. 
 
Le Réseau entre-aidants est géré 
par le Centre de soutien aux ai-
dants naturels du CSSS Cavendish. 
Cet établissement de santé souscrit 
au principe de services de soins de 
santé et sociaux offerts en fonction 
des différentes étapes de la vie. 

Le Réseau entre-
aidants bénéficie 
du soutien de la 
fondation J.W. 
McConnell  
Family.  
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D ossier 
L’action bénévole dans le secteur de la santé et des services sociaux 
 
Haro sur les critiques 
Notre éditorialiste-maison l’a souligné : le ton morose du rapport Castonguay nous renvoie tous à l’image 

que nous nous faisons du secteur de la santé et des services sociaux. N’y a-t-il que de mauvais biais dans ce système 
mis sur pied, à l’origine, afin d’assurer à tous les citoyens un accès égal aux soins médicaux, tout en favorisant le déve-
loppement d’un réseau communautaire de soutien à caractère préventif ? Dans ce numéro, nous prenons un parti 
délibéré en faveur de celles et ceux qui, tant du secteur public que du mouvement communautaire, consacrent leurs 
efforts à nous assurer à tous des conditions de vie optimales, peu importe notre âge ou notre situation sociale. 

Réseau Entre-Aidants 
Les changements de vie simplifiés 

« Prendre soin d’une personne est valorisant à bien 

des égards, mais comporte aussi des risques 

physiques, psychologiques, sociaux et économiques 

pour les familles et les amis qui assument ces 

soins. »  

www.reseauentreaidants.org  



C ette consultation s’intéressant 
aux bénévoles œuvrant au-

près des aînés et à leurs besoins en 
matière de ressourcement et de 
formation, a été menée en 2007 et 
s’inscrit dans une optique d’amélio-
ration du programme Les Rendez-
vous annuels (RVA).  

Au terme d’une décennie d’activité, 
on peut affirmer que le programme 
se porte bien, mais l’organisation 
est consciente que nul n’est à l’abri 
d’erreurs de programmation ou 
tout simplement de l’essoufflement 
de la formule. 

La démarche s’appuyait aussi sur 
différents éléments de contextes 
sociaux changeants dont notam-
ment : le vieillissement de la popu-
lation, la transformation des prati-
ques des bénévoles, la complexité 
accrue des sens donnés à l’action 
bénévole de même que l’offre de 
plus en plus présente et diversifiée 
de formation dans les milieux béné-
voles. 

LES OBJECTIFS SPÉCIFIQUES DE 
LA RECHERCHE 

Plus spécifiquement la recherche 
visait à : 

•     mieux connaître certaines ca-
ractéristiques des utilisateurs 
des RVA; 

•     mieux connaî-
tre les 
contextes 
d’intervention 
bénévole des 
participants 
aux RVA, de 
leurs possibili-
tés et de leurs 
limites; 

•     identifier des facteurs contrai-
gnants ou facilitants en regard 
de la participation à la formule 
des RVA; 

•     obtenir des connaissances sur 
le point de vue des participants 
des RVA, notamment sur les 
différentes composantes  des 
activités (thèmes, formules, for-
mat, effets sur les milieux). 

 

LA MÉTHODOLOGIE 

Au cours du printemps 2007, nous 
avons tenu 7 groupes de discussion 
dans les villes de Montréal (2), Lé-
vis, Rivière-du-Loup, Sherbrooke,  
Jonquière et Sept-Îles. Cinquante-
six personnes bénévoles ont été 
rencontrées. 

 

Elles exercent toutes dans des 
contextes organisés. Les caractéris-
tiques des participants tiennent 
compte de la diversité de milieux 
géographiques, d’organismes béné-
voles, de sexes et d’âges propres à 
la population visée par l’enquête.  

La première partie des entretiens 
portait sur l’expérience  

(Suite page 6) 
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Le point de vue des bénévoles 
Nous vous présentons ici la première partie de la synthèse d’une vaste étude réalisée 
par le Centre Berthiaume-Du Tremblay, responsable des Rendez-vous annuels destinés 
aux bénévoles engagés auprès des aînés. Chaque année depuis 1997, les RVA offrent à 
travers le Québec des journées de ressourcement et de formation aux personnes se dé-

vouant auprès des aînés. 
 
Comme son titre l’indique, cette étude s’inscrit dans une optique d’amélioration de la programmation des 
Rendez-vous annuels. Si vous souhaitez découvrir, comprendre les attentes des bénévoles en matière de 
soutien à leur engagement, jetez un œil attentif à ce qui suit. 
 

Dans ce numéro : Présentation de l’étude et premiers résultats sur l’engagement auprès des aînés 

Une vaste étude pour découvrir et comprendre leurs attentes 
Les besoins en ressourcement et en formation chez les bénévoles engagés auprès des aînés 

« Au terme d’une décennie d’activité, on peut affirmer 

que le programme se porte bien, mais l’organisation 

est consciente que nul n’est à l’abri d’erreurs de 

programmation ou tout simplement de 

l’essoufflement de la formule. » 



(Suite de la page 5) 
 

des bénévoles et la seconde portait 
sur les besoins en ressourcement 
et en formation. Pour mieux 
connaître les caractéristiques des 
participants, ceux-ci ont été invités 
à compléter une fiche signalétique 
(âge, fonction, scolarité, sexe, mi-
lieu, etc.). 

Les entretiens ont été enregistrés 
puis retranscrits pour être ensuite 
codés et analysés à partir des prin-
cipales dimensions d’analyse rete-
nues lors du devis soit :  

•     les caractéristiques individuelles 
des bénévoles;  

•     l’expérience bénévole des par-
ticipants;  

•     l’environnement de pratique 
des bénévoles;  

•     l’expérience de ressourcement 
et de formation des bénévoles. 

LES RÉSULTATS 

1.  L’EXPÉRIENCE BÉNÉVOLE AU-

PRÈS DES AÎNÉS 

1. 1       Leurs caractéristiques 

Les bénévoles engagés auprès des 
aînés sont surtout des femmes et 
souvent des personnes aînées elles-
mêmes. Des personnes qui vieillis-
sent! 

Elles exercent leurs activités princi-
palement dans les organismes of-
frant des services aux personnes 
aînées vulnérables ou dans les orga-
nismes d’entraide : centres d’action 
bénévole, centres communautaires 
pour aînés, popotes roulantes, 

OSBL d’habitation, organismes 
d’accompagnement en fin de vie.  

Les lieux d’intervention sont variés, 
mais nous observons un lien entre 
le sexe, la scolarité, la profession et 
le type de fonction bénévole. Ainsi, 
nous remarquons davantage d’hom-
mes dans des fonctions d’adminis-
tration, de coordination ou de 
transport. 

Par ailleurs, nous trouvons princi-
palement des personnes scolarisées 
dans les organismes d’accompagne-
ment en fin de vie et plusieurs an-
ciens enseignants ou éducateurs 
dans des fonctions de services aux 
aînés (visites, télé-
phones d’amitié, 
accompagnement). 
Les niveaux d’en-
gagement s’accor-
dent avec les dis-
ponibilités des bé-
névoles et leur 
motivation. L’état 
de santé physique 
peut constituer un 
frein important.  

L’examen plus attentif fait apparaî-
tre 3 grands types de bénévoles. 
Les plus nombreux (31 sur 56) sont 
les traditionnels qui valorisent les 
pratiques établies, souvent dans des 
milieux ruraux; les innovateurs (15 
sur 56) sont souvent des baby-
boomers mus par la recherche de 
sens à la vie, préoccupés du renou-
vellement des pratiques, des nou-
veaux besoins, attirés parles tâches 
complexes, près des pratiques pro-
fessionnelles.  

Enfin, les leaders (10 sur 56) sont 
souvent des administrateurs préoc-

cupés par la pérennité des organisa-
tions, par le recrutement et la ré-
tention des bénévoles et aussi par 
des enjeux régionaux ou nationaux. 

1. 2      Leurs motivations, 
leurs conceptions du bénévolat 

On reconnaît, chez les bénévoles 
rencontrés, les mêmes raisons habi-
tuellement énoncées en matière 
d’engagement bénévole : sentiment 
d’utilité, participation sociale, vo-
lonté de mettre à profit son expé-
rience et ses compétences, appren-
tissages, croissance personnelle, 
moyen de défenses contre les senti-
ments négatifs, reconnaissance, etc.  

On trouve toutefois des distinc-
tions selon les types d’organismes.  

•     Les bénévoles engagés dans des 
centres communautaires pour 
aînés, des centres d’action bé-
névole, des OSBL d’habitation 
ou des organismes de sports et 
loisirs sont davantage motivés 
par la sociabilité, l’apparte-
nance, les apprentissages et le 
plaisir. 

•     Les bénévoles engagés dans des 
hôpitaux, des organismes de 
soins palliatifs, de transport et 

(Suite page 7) 
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« Les bénévoles engagés auprès des aînés sont 

surtout des femmes et souvent des personnes 

aînées elles-mêmes. Des personnes qui 

vieillissent ! » 



(Suite de la page 6) 
 

des popotes roulantes sont da-
vantage motivés par l’altruisme, 
la croissance personnelle, la re-
cherche de sens, la spiritualité.  

Tous saisissent et assument le ca-
ractère non contraignant du béné-
volat. 

Il apparaît par ailleurs que le statut 
de bénévole et l’identité qui s’y rat-
tache, va de pair avec la conception 
qui est véhiculée par l’organisation. 
Là où les organisations sont forte-
ment intégratives, le sentiment d’i-
dentité bénévole semble plus fort. 

On remarque que certains bénévo-
les, parmi les innovateurs et les lea-
ders, se questionnent même sur 
l’idée d’identifier leurs propres acti-
vités à du bénévolat. Ainsi, si cer-
tains se réclament de l’action com-
munautaire, d’autres en viennent à 
penser que leur activité est si pro-
fessionnelle qu’elle s’apparente à du 
travail rémunéré « sans reconnais-
sance financière ». 

1. 3       Leurs constats sur les 
tendances sociales, les contex-
tes sociaux 

Les principaux constats sur l’évolu-
tion des milieux où œuvrent les bé-
névoles se portent sur : 

•     le vieillissement des bénévoles 
eux-mêmes et des personnes 
bénéficiant des services; 

•     l’arrivée des jeunes bénévoles; 

•     les nouveaux contextes fami-
liaux; 

 

•     les besoins des nouveaux béné-
voles; 

•     la professionnalisation des pra-
tiques; 

•     le choc des valeurs. 

En somme, les bénévoles observent 
avec lucidité les phénomènes qui 
nous interpellent tous. Ils nous invi-
tent plus particulièrement à être 
attentifs et accueillants face à l’arri-
vée de jeunes bénévoles y voyant 
une forme de solution à la problé-
matique liée au vieillissement et au 
manque de relève : un souffle nou-
veau. 

Comme tous les citoyens engagés, 
les bénévoles sont au fait des dé-
bats qui animent la société. Ils se 
questionnent 
donc, avec leurs 
pairs, sur les va-
leurs à adopter, 
comme organisa-
tion, dans l’espace 
public. 

•     Comment 
aménager les 
nouvelles don-
nes liées à 
l’organisation 
des familles, à l’autonomie des 
personnes, au respect des diffé-
rences ? 

•     Comment préserver l’esprit du 
bénévolat tout en y intégrant 
les façons de fonctionner et 
parfois, certaines valeurs pro-
pres à l’univers du travail ? 

•     Comment respecter les bénévoles 
dans la diversité de leurs pratiques 
et leurs propres appellations ? 
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Dans le prochain numéro du Bénévol’Action 

2e partie : 
Les difficultés des bénévoles et les facteurs 
contraignants 



Par Joanne Beaudin 
Directrice du  
Service d’aide domestique 
de la région de Coaticook 
 

E h oui, voila déjà dix ans 
que, suite au sommet de 

l’économie et l’emploi tenu au 
mois d’octobre 1996, et du fait 
du large consensus dégagé par 
celui-ci, est apparu en 1997 le 
Programme d’exonération finan-
cière pour les services d’aide 
domestique (PEFSAD) et les En-
treprises d’économie sociale en 
aide domestique (EÉSAD) à sa 
suite. 
 
Au nombre de 101, ces entrepri-
ses, OBNL ou coopérative, sont 
réparties sur l’ensemble du ter-
ritoire du Québec. Ces entrepri-
ses ont créé ensemble 6 000 
emplois, ont effectué 6 millions 
d’heures chez 76 000 clients et 
ce, du 1er avril au 31 mars 2007 
seulement 1. Parmi ces clients, 
on compte 70% de personne 
âgées de plus de 65 ans, 76% de 
femmes et 76% de personne 
seules. Les dernières données 
disponibles datant de 2005 nous 
apprennent que ces entreprises 
ont réalisé un chiffre d’affaires 
de 95, 8 millions de dollars, ce 
qui n’est pas rien ! 
 
Au-delà des chiffres, les EÉSAD 
représentent surtout un moyen 
concret et viable afin de parvenir 
à garder les gens dans leur mi-
lieu de vie. Le maintien à domi-
cile est devenu possible ou ac-
cessible à un plus grand nombre, 

grâce aux services offerts parmi 
une large gamme de services, tels 
que : l’entretien ménager léger et 
lourd, l’aide pour l’entretien des 
vêtements, l’aide pour les courses 
et l’approvisionnement ainsi que la 
préparation de repas ne compor-
tant pas de diète spécifique. 
 
Ceci signifie, et c’est le plus impor-
tant, que nombre de personnes 
âgées peuvent continuer à vivre à 
la maison en toute dignité beau-
coup plus longtemps qu’aupara-
vant. 
 
Certes, ces données montrent des 
signes évidents de réussite, d’effi-
cacité et d’entraide. Mais ces en-
treprises collecti-
ves, issues du mi-
lieu, ont dû sur-
monter nombre 
d’embûches, livrer 
maintes batailles, 
tout cela en pour-
suivant leur travail 
en partenariat avec 
les organismes 
communautaire et 
les CSSS. 
 
D’autres défis aussi grands les at-
tendent : 

•     l’établissement d’une 
norme professionnelle 
pour les préposé-es, en 
collaboration avec le Co-
mité sectoriel de la main 
d’œuvre ; 

•     la révision du panier de 
service ; 

•     les représentations en vue 
de l’indexation du PEFSAD;

 
•     pour ne nommer que 

ceux-là. 
 
Le plus grand défi toutefois de-
meurera de préserver l’équilibre 
entre la rentabilité économique 
et la rentabilité sociale, tout en 
offrant des services de qualité en 
matière de maintien à domicile 
et favoriser la création d’emplois 
durables offrant des conditions 
adéquates aux employé-es de ce 
secteur d’activité. 
 
Va-t-on pouvoir continuer à re-
lever ce défi crucial ? Je vous ré-
pondrai « Oui », mais le gouver-
nement devra continuer à nous 
fournir les moyens d’y parvenir. 
 

On s’en reparlera dans dix 
ans …  
 
 
 
1Régie de l’assurance-maladie du 
Québec, Programme d’exonération 
financière pour les services d’aide 
domestique, Bilan au 31 mars 2007. 
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Les Entreprises d’économie sociale en aide domestique : 
10 ANS DÉJÀ ! 

« Ces entreprises ont créé ensemble 6 000 

emplois, ont effectué 6 millions d’heures chez 

76 000 clients et ce, du 1er avril au 31 mars 

2007 seulement. » 



Par Christine Boutin 
Communication et promotion—
Centre d’action bénévole-SERS 
 
Et Francine Rochette 
Coordonnatrice—Carrefour des 
aînés de Lotbinière 
 

L e bénévolat est un engagement 
qui touche pratiquement à tous 

les champs d’activités de la vie quoti-
dienne. 
 
Le domaine de la santé ne fait pas ex-
ception car les organismes communau-
taires et les groupes bénévoles y 
jouent de plus en plus un rôle essen-
tiel. Ils participent aux programmes de 
prestation de service et de sensibilisa-
tion et même à l’élaboration de politi-
ques sur la santé. 
 
Sans la participation directe des organi-
sations bénévoles, une bonne partie 
des programmes et des services ac-
tuels ne pourraient être offerts 
(fondations, banques alimentaires, services 
de soutien à domicile, notamment). 
 
Parmi ces organisa-
tions, les centres 
d’action bénévole 
jouent un rôle de 
support, de soutien 
et de «conscience 
sociale». Ils aident 
les organisations 
communautaires et 
bénévoles à atteindre leurs objectifs en 
leurs proposant un soutien profession-
nel, des outils, des formations adaptées 
à leurs besoins et du support dans le 
recrutement de bénévoles par le biais 
de la promotion et de la sensibilisation. 
 
Le bénévolat et la santé sont deux 
mots indissociables tant au niveau de 
l’immense participation des bénévoles 
à la mise en place et à l’exécution des 

services mais aussi au niveau de l’impact 
qu’a l’engagement bénévole sur la santé. 
Effectivement, des recherches ont dé-
montré que le bénévolat a un effet béné-
fique direct sur la santé, particulièrement 
chez les aînés. 
 
Les organismes communautaires et béné-
voles, des ressources essentielles ! Pour 
en faire la démonstration, voici le portrait 
d’une organisation, bien ancrée dans son 
milieu et qui travaille par et pour les aî-
nés, le Carrefour des personnes aînées 
de Lotbinière. 
 
Des aînés pleins de générosité 
dans Lotbinière ! 
 
Le Carrefour des Personnes Aînées de 
Lotbinière … Vous 
connaissez ? Ce sont 

l’entraide et la 
recherche d’une meilleure qualité 
de vie pour les aînés qui animent 
notre organisme. Le CPAL existe 
depuis plus de 30 ans, dans le 

grand territoire rural de la MRC de Lot-
binière, situé dans la région Chaudière-
Appalaches. 
 
Le CPAL regroupe près de 500 bénévo-
les aînés qui oeuvrent auprès de leurs 
pairs dans plusieurs secteurs de bénévo-
lat. Quelques exemples : aide en centre 
de jour ou en CHSLD, animation d’activi-
tés physiques adaptées pour les aînés 
avec VIACTIVE ou encore animations 

théâtrales dans nos projets de sensibili-
sation et d’information auprès des aî-
nés. 
 
L’aide pour le soutien à domicile des 
aînés est toutefois celle pour laquelle 
les besoins sont plus grands, surtout en 
accompagnement-transport bénévole. 
L’engagement de nos bénévoles se chif-
fre annuellement à 30,000 heures ! 
 
C’est une contribution de grande im-
portance qu’apportent les aînés béné-
voles dans notre communauté, non 
seulement en quantité mais également 
en qualité. Les personnes aidées appré-
cient grandement la qualité de pré-
sence des bénévoles. Les bénévoles, 
eux, nous témoignent souvent de toute 
la reconnaissance et des bienfaits que 
leur bénévolat peut leur apporter. 

Le Carrefour des Personnes Aînées de 
Lotbinière, c’est une histoire de par-
tage qui dure…dans le plaisir, la solida-
rité et la complicité grâce à la grande 
générosité de bénévoles. Souhaitons-
nous longue vie pour du mieux-être à 
venir pour les aînés d’aujourd’hui et de 
demain !  
 
 
 
 
Christine Boutin 
Communication et promotion 
Centre d’action bénévole-SERS 
418.838.4094, poste 224 
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Le bénévolat et la santé, deux mots indissociables 

Renseignements 
 
Carrefour des Personnes Aînées de Lotbinière 
info@cpalotbiniere.com / 418.728.4825 

Centre d’action bénévole-SERS 
www.centreactionbenevole-sers.levinux.org / 418.838.4094 
 
Référence 
www.phac-aspc.gc.ca 

 

La prise de pression 

Les visites d’amitié 



Par Monique Moisan 
Regroupement québécois de 
l’action communautaire au-
tonome (RQACA) 
 

C ’est au cours des années 1980 
que sont formulées les pre-

mières revendications de recon-
naissance des organismes commu-
nautaires. Les rapports avec l’État 
québécois deviennent un enjeu ma-
jeur pour les groupes communau-
taires et populaires, tant sur le plan 
des aspects à négocier avec l’État 
que sur celui des conditions de né-
gociation. 
 
En 1987, lors de la consultation 
dans le cadre des travaux de la 
Commission Rochon pour la santé 
et les services sociaux, le mouve-
ment communautaire exprime ses 
revendications, notamment la né-
cessité d’un financement étatique 
adéquat dans le respect de l’auto-
nomie du milieu communautaire. 
 
En 1991, au lendemain de la Com-
mission Rochon, le ministre libéral 
Marc-Yvan Côté met en œuvre une 
réforme des services de santé et 
sociaux et enclenche, avec l’adop-
tion de la loi 120, un processus de 
régionalisation en mettant sur pied 
les Régies régionales de la santé et 
des services sociaux. La réforme 
Côté reconnaît officiellement, et 

pour la première fois, la contribu-
tion des organismes communautai-
res à la santé et au bien-être de la 
population. 
 
La loi 120 identifie les groupes 
communautaires comme des parte-
naires potentiels du système public 
et formalise les rapports entre l’É-
tat et le secteur 
communautaire, 
précisant qu’un 
organisme com-

munautaire qui reçoit une subven-
tion définit librement ses orienta-
tions, ses politiques et ses appro-
ches (article 335). 
 
En janvier 1995, le Premier mi-
nistre Jacques Parizeau organise 
une rencontre de consultation sur 
le futur Secrétariat à l’action com-
munautaire et propose une démar-
che de collaboration en vue de re-
connaître l’apport des groupes 
d’action communautaire au déve-
loppement du Québec. À la suite 
de cette rencontre, un document 

de réflexion sur le Secrétariat à 
l’action communautaire est produit 
par des mandataires de la partie 
communautaire (2). Le document 
spécifie notamment que le Secréta-
riat doit mettre en place un comité 
consultatif composé majoritaire-
ment de délégués choisis démocra-
tiquement et assurant un arrimage 
significatif avec les régions et un 
respect de l’équité homme-femme. 

La fondation du Secrétariat à l’ac-
tion communautaire en mars 1995 
amène la mise en place, en décem-
bre 1995, d’un Comité aviseur pro-
visoire responsable de la produc-
tion (au nom des organismes du 
mouvement communautaire) d’avis 
relatifs à la politique. Une ample 
consultation a lieu par la suite au 
sein du mouvement afin d’établir le 
mandat et les orientations d’un Co-
mité aviseur permanent.  
 
 

(Suite page 11) 
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Quand le communautaire se mêle de politique ! 

« La loi 120 identifie les groupes 

communautaires comme des partenaires 

potentiels du système public et formalise les 

rapports entre l’État et le secteur 

communautaire (…) » 

Un exercice de mémoire pour se rappeler nos victoires collectives 
 
L’adoption, en juillet 2001, de la politique de reconnaissance et de soutien de l’action communautaire est 
le fruit d’un long processus de revendications du milieu communautaire québécois et de négociation avec 
l’État et ses représentants. Nous retraçons ici quelques grandes lignes de ce processus, à partir de l’ou-
vrage Le Comité aviseur de l’action communautaire autonome : Dix ans de luttes pour la reconnaissance 
(1). 



(Suite de la page 10) 
 

Les deux premières  
Rencontres nationales 
 
La première Rencontre nationale 
du mouvement de l’action commu-
nautaire autonome (ACA) a lieu les 
14 et 15 novembre 1996 et réunit 
les représentants des 20 secteurs 
de l’ACA pour un total de 125 per-
sonnes. 
 
Une Recommandation d’ensemble 
sera alors adoptée pour être par la 
suite soumise à la ministre respon-
sable de l’action communautaire 
autonome, Louise Harel. Les pour-
parlers en vue de l’élaboration de la 
politique de reconnaissance et de 
financement de l’ACA se poursui-
vront, notamment entre la minis-
tre, le SACA et le Comité aviseur. 
 
Une seconde Rencontre nationale 
est tenue le 18 avril 1998, qui ré-
unit plus de 140 personnes. Une 
Déclaration commune est adoptée, 
précisant les orientations de la fu-
ture politique selon trois axes : la 
reconnaissance, le financement et la 
structure de liaison au niveau natio-
nal. 
 
À l’automne 1998, le SACA ré-
alise une vaste consultation qui re-
joint 8 000 groupes (3 000 répon-
dront au questionnaire) afin de vali-
der la démarche gouvernementale. 
Le document de consultation a été 
contesté par le Comité aviseur, no-
tamment parce qu’il ne porte pas 
sur les orientations de la future po-
litique, mais plutôt sur les groupes 
dans leur nature, leur diversité, leur 

pluralité. En juin 1999, le nouveau 
ministre responsable de l’action 
communautaire, André Boisclair, 
rencontre le Comité aviseur après 
avoir déposé au Comité interminis-
tériel de développement social les 
principes directeurs proposés pour 
la politique. 
 
Il s’engage alors à déposer un 
avant-projet de politique de recon-
naissance et de financement de l’ac-
tion communautaire au cours de 
l’automne suivant. En septembre 
1999, le Comité aviseur met en 
œuvre un plan de sensibilisation et 
de mobilisation adressé aux re-
groupements, sur la base de ses-
sions de formation et d’actions de 
mobilisation sur la scène publique. 
 
Ainsi, le 1er no-
vembre 1999, 
est tenue la pre-
mière Journée na-
tionale de visibilité 
sous le thème 
« Nous reconnais-
sez-vous ? » qui, 
grâce à la partici-
pation importante 
des groupes, réus-
sit à sensibiliser l’opinion publique 
sur les enjeux de la politique et sur 
les problématiques associées à la 
reconnaissance et au financement 
des organismes d’action commu-
nautaire autonome. 
 
Une première proposition 
contestée 
 
Le 5 avril 2000, le ministre André 
Boisclair dépose à l’Assemblée na-
tionale une proposition de politi-

que de reconnaissance et de finan-
cement intitulée « Le milieu commu-
nautaire : un acteur essentiel au déve-
loppement du Québec », et annonce 
la tenue d’une vaste consultation du 
mouvement (consultation Larose), 
alors que des pourparlers sont tou-
jours en cours. Le Comité aviseur, 
étonné, déclare officiellement qu’il 
ne s’est pas prononcé sur le texte 
rendu public par le ministre et lui 
demande de repousser la consulta-
tion du mouvement afin de dispo-
ser du temps nécessaire pour se 
concerter et se prononcer sur 
cette proposition. 
 
Quelques temps plus tard, le Comi-
té aviseur publie son analyse de la 
proposition du ministre et souligne 
les dimensions qui demeurent, à 
son avis, problématiques, notam-

ment les champs d’application de la 
politique, le soutien spécifique de 
l’action communautaire autonome, 
les balises nationales et la notion de 
continuité des services.  
 
 
La consultation Larose et le 
rejet de ses conclusions 
 
La consultation présidée par Gérald 
Larose a pour mandat d’analyser les 

(Suite page 12) 
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« Le document de consultation a été contesté par le 

Comité aviseur, notamment parce qu’il ne porte pas 

sur les orientations de la future politique, mais plutôt 

sur les groupes dans leur nature, leur diversité, leur 

pluralité. » 



(Suite de la page 11) 
 

avis des instances concernées et de 
formuler des recommandations sur 
la proposition de politique. 
 
Le Comité aviseur encourage les 
groupes d’action communautaire 
autonome, dont les regroupements 
nationaux, à participer massivement 
à la consultation et à exprimer 
leurs réflexions afin d’accroître l’in-
fluence du mouvement sur les 
énoncés qui seront contenus dans 
le rapport final. Le 6 novembre 
2000, Gérald Larose dépose son 
rapport sur la consultation publique 
et ses recommandations sur la pro-
position de politique de reconnais-
sance. 
 
Le rapport détermine neuf enjeux 
qui sont au cœur de la proposition 
de politique : 
• le champ d’application de la 

politique; 
• l’offre de partenariat global; 
• l’approche « utilitariste »; 
• l’autonomie; 
• la défense collective des 

droits; 
• la participation au finance-

ment de base; 
• la régionalisation; 
• les engagements financiers; 
• la place des femmes. 
 
Bien que ce rapport donne un cer-
tain écho aux demandes historiques 
du mouvement communautaire, 
certains aspects sont jugés inquié-
tants, notamment la participation à 
l’offre de services sans aucune res-
triction, balise ou contrainte; l’a-
doption d’une loi-cadre; la constitu-

tion d’une Société québécoise de 
l’action communautaire autonome 
visant l’institutionnalisation du par-
tenariat national et régional, dirigée 
par un conseil d’administration 
nommé par le gouvernement avec 
composantes paritaires gouverne-
ment/milieu communautaire. 
 
Pour le Comité aviseur, des écueils 
majeurs ainsi que certains arrima-
ges aux priorités de l’État perdu-
rent. 
 
Une nouvelle proposition 
 
Le 2 février 2001, le ministre Bois-
clair soumet au Comité aviseur un 
projet remanié. Par la suite, le Co-
mité aviseur poursuit les pourpar-
lers avec le SACA et apporte des 
bonifications au 
document. 
 
Entre-temps, à la 
suite d’un rema-
niement ministé-
riel, c’est la minis-
tre déléguée à la 
Lutte contre la 
pauvreté, Nicole 
Léger, qui devient 
responsable du 
SACA, du Fonds d’aide et du dos-
sier de la politique de reconnais-
sance. Au début d’avril, le Comité 
aviseur rencontre la ministre et la 
direction du SACA pour présenter 
son Avis concernant le document 
de travail où il met l’accent sur les 
écueils majeurs que comporte le 
projet de politique. 
 
La version finale de la politique est 
publiée le 12 avril 2001 et elle sera 

soumise à une consultation du 
mouvement lors de la troisième 
Rencontre nationale des 29 et 30 
mai 2001. 
 
À l’issue de cette rencontre, les dé-
légués, dans une très forte majori-
té, mandatent le Comité aviseur 
pour qu’il se prononce en faveur de 
la proposition de politique, récla-
ment l’injection de crédits addition-
nels consacrés au soutien de l’ac-
tion communautaire et dresse une 
liste d’améliorations souhaitées. 
 
 
L’adoption de la politique et 
sa mise en œuvre 
 
Le 5 septembre 2001, Nicole Léger 
dévoile la politique gouvernemen-
tale de reconnaissance et de finan-

cement : « L’action communautaire : 
une contribution essentielle à l’exercice 
de la citoyenneté au Québec », adop-
tée le 4 juillet précédent par le 
Conseil des ministres. 
 
Elle profite de l’occasion pour an-
noncer l’injection de 50 millions $ 
sur trois ans afin de contribuer à la 
mise en œuvre de la politique. Tou-
tefois, la démarche de négociation 

(Suite page 13) 
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« Bien que ce rapport donne un certain écho aux demandes 

historiques du mouvement communautaire, certains 

aspects sont jugés inquiétants, notamment la participation 

à l’offre de services sans aucune restriction, balise ou 

contrainte; (…) » 



(Suite de la page 12) 
 

entre le gouvernement du Québec 
et le milieu communautaire n’est 
pas terminée. 
 
Le SACA maintient son rôle de pi-
lier fondamental de la mise en œu-
vre, tout en collaborant avec le Co-
mité aviseur de l’action communau-
taire autonome et avec le Comité 
interministériel sur l’action commu-
nautaire. 
 
Depuis 2001, le Comité aviseur et 
ses divers comités de travail n’ont 
cessé de suivre la mise en œuvre 
de la politique afin de formuler des 
avis à cet égard et de contribuer à 
une meilleure compréhension, de la 
part du gouvernement et de son 
appareil administratif, des priorités 
et préoccupations du mouvement 
communautaire autonome. 
 
L’adoption par le Conseil des mi-
nistres, le 10 août 2004, d’un Cadre 
de référence longtemps négocié et 
d’un Plan d’action gouvernemental 
2004-2006 marque une autre phase 
de la mise en œuvre de la politique. 
 
Enfin, une démarche formelle d’éva-
luation de la mise en œuvre de la 
politique a été réalisée par une 
équipe de recherche sous la direc-
tion de Mme Deena White, de l’U-
niversité de Montréal ; ses résultats 
et recommandations devraient être 
publiés sous peu.

Là encore, le Comité aviseur, deve-
nu le Réseau québécois de l’action 
communautaire autonome en octo-
bre 2006, devra faire l’analyse des 
recommandations et prendre posi-
tion. 
 
D’autre part, le ministre de l’Em-
ploi et de la Solidarité sociale, M. 
Sam Hamad, procède actuellement 
à une consultation en vue d’adop-
ter un nouveau plan d’action en 
matière d’action communautaire 
pour 2008-2013. Le Réseau québé-
cois de l’action communautaire au-
tonome est à consulter ses sec-
teurs afin de faire connaître au mi-
nistre ses positions à cet égard.  
 

 
 
 

Notes 
 
1. Eliana Sotomayor et Made-
leine Lacombe, Le Comité avi-
seur de l’action communautaire 
autonome : Dix ans de luttes 
pour la reconnaissance, publié 
par le Comité aviseur de l’ACA, 
Montréal, 2006, 175 p. 
 
2.Lucie Bélanger, Vincent Grea-
son et Lorraine Guay, Le Secré-
tariat d’État à l’action commu-
nautaire autonome, Document 
de réflexion à la suite de la ren-
contre du 17 janvier 1995 entre 
les représentants des organismes 
communautaires autonomes et 
les responsables gouvernemen-
taux, Secrétariat à l’action com-
munautaire autonome, 26 jan-
vier 1995, 18 p. 
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« Depuis 2001, le Comité aviseur et ses divers comités de travail 

n’ont cessé de suivre la mise en œuvre de la politique afin de 

formuler des avis à cet égard et de contribuer à une meilleure 

compréhension, de la part du gouvernement et de son appareil 

administratif, des priorités et préoccupations du mouvement 

communautaire autonome. » 



Par Yannick Brouillette 
Agent de communication, 
RQPC 
 

L e Regroupement québécois du 
parrainage civique présente, 

pour une septième année, la Se-
maine québécoise du parrainage 
civique. La semaine thématique au-
ra lieu du 7 au 13 avril prochain. 
Son objectif, à prime à bord, est de 
promouvoir la mission du parrai-
nage civique, son programme de 
parrainage ainsi que ses impacts 
chez les personnes filleul-les, les 
bénévoles et l’ensemble de la popu-
lation québécoise. 
 
Les dix-neuf organismes de parrai-
nage civique membres du Regrou-
pement s’affichent comme une 
force collective dans le but de re-
vendiquer la place qui leur revient 
dans leur communauté. 
 
Plus d’un millier de personnes vi-
vant avec une incapacité sur le ou 
les plans physique, intellectuel ou 
en raison d’un problème de santé 
mentale, sont en attente d’un jume-
lage qui leur permettrait une inté-
gration et une participation sociale 
efficiente. La Semaine québécoise 
du parrainage civique offrira à ces 
personnes une visibilité sur le plan 
provincial afin de tenter de com-
bler ce besoin. 
 

Parrainage d’un jour : un premier 
pas vers une participation sociale 
active 
 
Le Regroupement québécois du par-
rainage civique reprend cette année 
une activité initiée par deux de ses 
organismes (Champlain et Lanau-
dière). Parrainage d’un jour, qui aura 
lieu dans toutes les régions du Qué-
bec participantes dans le cadre de la 
Semaine québécoise du parrainage 
civique, vise à jumeler un citoyen bé-
névole avec une personne vivant avec 
une incapacité, soit un ou une filleul-
le en attente. 
 
Les personnes seront jumelées selon 
les intérêts communs et les besoins 
de la personne fil-
leule. 

L’activité réalisée durant l’après-midi 
peut être aussi banale que se balader 
en voiture, magasiner, bricoler, no-
tamment. 
 
Cette initiation au parrainage civique 
vise à sensibiliser la population au 
programme, dont les impacts sur la 
personne filleule sont probant. L’in-
tervention lui apporte l’amitié, ajoute 
quelque chose de plus profond à sa 
vie, une relation spéciale et de longue 
durée favorisant une meilleure estime 

d’elle-même. 
Les avantages des points de vue so-
cial et affectif sont nombreux. En 
particulier, la personne est mieux 
reconnue, appréciée et aimée. Pou-
vant davantage éviter l’institution-
nalisation, ses liens familiaux risque-
ront moins d’être amoindris au dé-
part. 
 
Pour le parrain ou la marraine, 
cette expérience permet un meil-
leur accomplissement personnel et 
apporte la satisfaction d’être utile à 
quelqu’un. C’est aussi une expé-
rience différente qui peut être très 
enrichissante et qui permet de 
mieux saisir la réalité des person-
nes vivant des situations de handi-
cap.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
www.parrainagecivique.org 
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Du 7 au 13 avril 2008 
Pleins feux sur la Semaine québécoise du parrainage civique 

« Plus d’un millier de personnes vivant avec une 

incapacité sur le ou les plans physique, intellectuel 

ou en raison d’un problème de santé mentale, sont 

en attente d’un jumelage qui leur permettrait une 

intégration et une participation sociale efficiente. » 



Par Dominique Thierry 
Vice-président national de 
France Bénévolat 
 

C ’est bien sûr la question ré-
currente qui revient sans 

cesse, tant au sein des associations, 
quand elles sont elles-mêmes em-
ployeuses, qu’au sein des établisse-
ments sanitaires, quand des associa-
tions interviennent en leur sein 
(telles que « Les blouses roses », 
« VMEH-Visites des malades en 
établissements hospitaliers », 
« FNABEH- Fédération nationale 
des bibliothèques en établissements 
hospitaliers »…). 
 
Sur quels critères distingue-t-on le 
rôle des salariés et le rôle des bé-
névoles ? Au-delà de la question 
générale des relations entre salariés 
et bénévoles, ce sujet est encore 
plus compliqué dans les associa-
tions assurant des ser-
vices à la personne, 
comme c’est souvent 
le cas dans le secteur 
de la santé. 
 
Au-delà des activités 
réglementées que 
seuls les salariés (on 
les appelle alors « les profession-
nels ») peuvent assurer (par exem-
ple les activités de soins dans les 
établissements sanitaires), la fron-
tière du rôle entre salariés et béné-
voles n’est jamais évidente. 
 
A titre d’exemple, si une activité 
culturelle ou ludique mise en œu-
vre par une association dans une 
maison de retraite ou un service 

d’enfants malades à l’hôpital ne pose 
pas de problèmes, l’arrivée de béné-
voles en cas de déclanchement du 
Plan Canicule peut poser question, 
surtout dans un pays culturellement 
corporatiste où la Question de l’Em-
ploi est une préoccupation majeure. 
On peut toujours accuser ces béné-
voles de se substituer aux salariés ou 
de compenser une mauvaise organisa-
tion du travail. 
 
Suite à de nombreux échanges avec 
des associations, on se rend compte 
qu’il n’existe pas de critères univer-
sels pour distinguer salariés et béné-
voles, de moins en moins de toutes 
façons celui de la compétence, puis-
que les associations 
ont besoin de bé-
névoles « de plus 
en plus pointus » 
pour remplir leurs 
missions et qu’on 
peut parler de pro-

fessionnalisation des bénévoles. 
 
Par ailleurs, les associations se situent 
très largement sur des logiques répa-
ratrices. Où est la frontière entre 
leur rôle d’actions complémentai-
res du Service Public et où com-
mence leur rôle de compensation, 
pour gérer la mauvaise qualité de ce 
Service ou son insuffisance objective ? 
Cette question est permanente pour 
les associations qui interviennent en 

milieu carcéral, dans les hôpitaux, 
dans les maisons de retraite, … 
Que dire alors de personnes en 
difficulté psychiatrique arrivant à 
nos permanences pour faire du bé-
névolat parce que leur médecin 
leur a dit : « Faites du bénévolat, ça 
vous fera du bien, mais n’oubliez 
pas de faire tamponner votre docu-
ment ! » ? 
 
Les relations, que ce soit au sein 
des associations ou entre associa-
tions et Services Publics, ne posent 
pas de problèmes si les activités et 
les rôles se situent sur le registre 
de la complémentarité, de la valeur 
ajoutée humaine apportée par le 
bénévole par rapport à l’activité 
principale du professionnel. On est 

tout de suite sur de l’ambiguïté, 
voire de la dérive, si on situe sur le 
registre de la compensation, à plus 
forte raison de la pure substitution. 
 
Un problème de représenta-
tions réciproques 
 
Derrière la question des rôles se 
profilent fréquemment des problè-
mes de représentations récipro-
ques. L’utilisation, parfois abusive et  
encore plus souvent floue, de ter-

(Suite page 16) 
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L’action bénévole en santé et services sociaux en France 
La question de la complémentarité entre professionnels et bénévoles 

« (…) Les associations ont besoin de bénévoles 

de plus en plus pointus pour remplir leurs 

missions et [on] peut parler de 

professionnalisation des bénévoles. » 

 



(Suite de la page 15) 
 

mes tels que « professionnalisation 
des associations » ou « les profes-
sionnels » (pour les opposer aux 
bénévoles), tendrait à créer une 
dichotomie, au sein de laquelle il y 
aurait « la compétence » du côté 
des salariés « et la générosité » du 
côté des bénévoles. 
 
Heureusement, les choses sont 
beaucoup plus mêlées : il y a beau-
coup de d’implication et de généro-
sité du côté des salariés des asso-
ciations qui savent qu’ils ne sont 
pas dans des entreprises comme les 
autres et beaucoup de compéten-
ces spécifiques du côté des bénévo-
les. 
 
 

 

La question est le plus souvent, 
surtout dans les associations du 
champ sanitaire et social, de savoir 
articuler des compétences récipro-
ques et complémentaires, avec 
pour les bénévoles moins de 
contraintes de temps, donc une 
plus grande disponibilité à l’égard 
des bénéficiaires finaux. 
 
 

Ces problèmes de représentation 
sont accentués quand viennent se 
greffer des problèmes de génération 
(par exemple : des salariés jeunes et 
des bénévoles plus âgés) ou des pro-
blèmes de niveau social (par exem-
ple : des dirigeants associatifs anciens 
cadres supérieurs, des salariés aux 
salaires modestes et issus « du 
monde du social » et des bénévoles 
de terrain eux-mêmes dans des 
conditions sociales. 
 
L’attention aux personnes et l’écoute 
réciproque, dans un sens positif, per-
mettent d’affirmer que le Monde as-
sociatif est un lieu où la gestion de la 
diversité et le savoir vivre ensemble 
dans la différence ne sont pas des 
vains mots ! 
 
Quelques pistes pour aborder 
concrètement cette question sur 

le terrain, au 
sein d’une asso-
ciation 
 
Les analyses sont 
indispensables et 
constituent un ca-
dre préalable, mais 
non suffisant, pour 
se poser la question 
au sein de chaque 

association. On voit que cette ques-
tion est extrêmement différente se-
lon la taille de l’association et surtout 
la nature de ses activités. 
 
Donc, il n’y a pas de réponse unique, 
pas de solution standard, pas de rè-
gles d’arbitrage universelles, mais 
seulement une démarche : celle de 
la transparence et du débat entre 
les parties prenantes ! 

A titre de démarche exemplaire, 
France Bénévolat Sarthe a animé 
une formation/action, sur plusieurs 
demi-journées, entre salariés et bé-
névoles d’un établissement pour 
handicapés (voir article de Cécile 
Bébin sur www.francebenevolat.
org , rubrique « Documentation », 
sous rubrique « Relations bénévo-
les/salariés). 
 
Les règles du jeu qui se sont pro-
gressivement instituées dans cet 
établissement ont été le fruit d’une 
réflexion commune concertée et 
d’une analyse partagée. Plus globa-
lement, on peut considérer que 
cette clarification passe, peu ou 
prou, par les étapes suivantes : 

• la réappropriation, voire 
la reformulation et la ré-
écriture, du Projet asso-
ciatif ; 

• la définition d’ambitions 
communes entre Diri-
geants associatifs, salariés 
et bénévoles de terrain, 
et donc l’appropriation 
de ces finalités et de ces 
objectifs, entre les par-
ties prenantes, en n’ou-
bliant évidemment jamais 
que la finalité d’une asso-
ciation ce sont les bénéfi-
ciaires, que ce sont eux 
qui sont au centre et que 
l’association n’est qu’un 
moyen à leur Service ; 

• la définition de la contri-
bution de chaque partie 
prenante à ces ambi-
tions ; 

 
 

(Suite page 17) 
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… La question de la complémentarité entre professionnels et bénévoles 

« L’attention aux personnes et l’écoute réciproque, 

dans un sens positif, permettent d’affirmer que le 

Monde associatif est un lieu où la gestion de la 

diversité et le savoir vivre ensemble dans la 

différence ne sont pas des vains mots ! » 



(Suite de la page 16) 
 

• la définition de méthodes 
permanentes pour éva-
luer l’utilité sociale du 
Projet associatif, 

• la clarification des rôles 
et des missions de cha-
cun ; 

• et en final, quelques rè-
gles du jeu opérationnel-
les, par exemple la ré-
daction d’une « Charte 
du bénévolat » qui per-
met de bien situer les 
droits et obligations 
(morales) de chacun 

 
Ces recommandations ne sont évi-
demment pas une recette (il n’y en 
a pas !) mais elles tournent toutes 
autour de l’expression de la 
concertation, du débat démocrati-
que et de la transparence, toutes 
conditions évidentes pour que l’as-
sociation vive et se développe.  
 
 
 
 
1 Les associations: ressources, 
emploi, travail bénévole évolu-
tions. CNRS/MATISSE/PARIS 1 sous 
la direction de V. Tchernonog. 
Septembre 2007 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Quelques données globales 
 
Grâce aux travaux du MATISSE/CNRS (Viviane Tchernonog), publiés en 
France en Septembre 2007, nous disposons de données solides sur les asso-
ciations et les bénévoles 1. Certaines de ces données et de leur évolution en-
tre 1999 et 2005 sont assez finement analysées par secteur. 
 
Pour ce qui concerne le secteur « Santé », on peut identifier deux pôles assez 
distincts : 
• Un pôle constitué des établissements hospitaliers, des dispensaires, 

des centres de soins et des soins à domicile, gérés par des associa-
tions. Ce pôle comprend à la fois de nombreux salariés et des bénévo-
les. 

• Un pôle constitué par les associations de malades, des associations 
de prévention ou d’éducation à la santé … où la place relative des bé-
névoles est beaucoup plus importante. On peut partir des estimations 
suivantes pour 2005 : 

 

Les associations de ce secteur sont donc en moyenne un peu plus importan-
tes que pour l’ensemble des associations françaises. Par ailleurs, l’ensemble 
du secteur sanitaire et social, plus large que le secteur sanitaire occupe envi-
ron 50% des 1 750 000 salariés du secteur associatif. 
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 ASSOCIATIONS 
SANS SALARIÉS 

ASSOCIATIONS 
EMPLOYEURS TOTAL 

NOMBRE D’ASSO-
CIATIONS DANS 
LE  
SECTEUR SSS 

57 000 7 000 

64 000 
(sur un total glo-
bal de 1 100 000 
associations soit,  
5, 8 % 

NOMBRE ESTIMÉ 
DE BÉNÉVOLES 

1 140 000 252 000 

1 400 000 
(sur un total glo-
bal de 14 mil-
lions, soit 10 % 

NOMBRE DE BÉ-
NÉVOLES PAR AS-
SOCIATION 

20 36 

16 en moyenne, 
pour l’ensemble 
des associations 
françaises 

TEMPS PASSÉ 
PAR BÉNÉVOLE 
CHAQUE ANNÉE 

75 heures 111 heures 

86 heures en 
moyenne en 
2005, pour les 
bénévoles asso-
ciatifs français 
(81 heures en 
1999) 



Par Adrien Duval 
Agent d’information au CSSS 
Lucille-Teasdale 
 

M adame Corona Martin, 101 
ans, réside au Village olym-

pique. Elle est parfaitement lucide 
et nous confirme par son témoi-
gnage qu'elle veut rester à domicile, 
pas question d`être placée. Avec 
l'aide du CLSC, elle est bien heu-
reuse chez elle. Mon CLSC c’est ma 
vie, dit-elle. 
 
Je suis allé la visiter avec Céline 
Tellier, infirmière-gestionnaire du 
CLSC de Rosemont. Céline ainsi 
que des travailleuses sociales, des 
ergothérapeutes, des physiothéra-
peutes et des auxiliaires familiales 
travaillent très fort pour maintenir 
Madame à domicile. 
 
Elle a 101 ans et demie (elle tient à 
la demie). Elle est née le 8 
mars 1906 lors de la Journée 
de la femme (qui a été inven-
tée bien après sa naissance). 
Elle vient d’une famille de dix 
enfants et comme elle était 
parmi les plus vieilles, elle s’est 
beaucoup occupée de la fra-
trie. 
 
Elle est native de Saint-Philippe, 
près de Laprairie. Elle s’est mariée 
à 22 ans en 1928 et a vécu pendant 
60 ans avec son mari. Elle a eu trois 
enfants, 31 petits-enfants et ar-
rière-petits-enfants, ce qui repré-
sente cinq générations de filles. 
 
 
 

Son secret de longévité : travailler, 
travailler, toujours travailler, pas le 
temps de dormir. Elle a d’ailleurs tra-
vaillé de nombreuses années aux Pos-
tes, pour trier le courrier. 
 
Elle aimait beaucoup lire mais n’a plus 
que cinq pour cent de vision. Jeune, 
elle adorait danser. Plus tard, sa fa-
mille a pris tout son temps. Elle adore 
ses enfants. Elle aimait beaucoup tri-
coter mais sa vue l’empêche de conti-
nuer. 
 
Par contre, elle fait du bénévolat pré-
sentement en dénouant les balles de 
laine. Ces balles sont par la suite en-
voyées à d’autres 
bénévoles qui trico-
tent des vêtements 
pour les pauvres. À 
sa retraite (à 65 
ans) et pendant dix 
ans, elle a tenu une 

garderie fami-
liale (dix en-
fants en 

moyenne). 
 
Parmi les événements marquants de 
sa vie, lui reste en mémoire le jour 
où son père lui a refusé le droit à 
l’instruction, en prétextant qu’elle au-
rait un mari pour la faire vivre. Elle a 
alors 17 ans. 
 
Elle s’enfuit de la maison avec ses 
quatre sœurs pour aller travailler à 
Montréal. Elle n’est jamais retournée 

vivre chez ses parents. Le second 
événement qui l’a le plus marquée a 
été le crash de 1929. Il n’y avait 
plus rien, plus de nourriture, plus 
d’argent.  
 
Plus récemment, son centième an-
niversaire de naissance fût remar-
quable puisqu’elle a été l’objet de 
beaucoup de festivités. Du point de 
vue des technologies modernes, les 
ordinateurs la fascinent mais à 
cause de va vue, elle ne peut s’en 
servir. 
 
Depuis qu’elle a pris de l’âge, les 
problèmes de santé sont apparus 
(cœur, vue, ouïe, os). Elle a beau-
coup été aidée par ses deux filles 
pour toutes les visites médicales 

ainsi que par l’Institut Raymond-
Deward (spécialisé dans les trou-
bles de lavue et auditifs). Pour ce 
qui est des services qu'elle reçoit 
du CLSC (…), c’est plutôt impres-
sionnant. 
 
Récemment elle a fait une chute et 
s’est fracturé le bassin. Elle a été 
hospitalisée quelques mois. Pour 
elle, c’était une véritable prison. On 
avait décidé qu’elle n’était plus au-
tonome et qu’elle serait placée.

(Suite page 19) 

Page 18 

Bénévol’Action - Hiver 2008 

Les p’tits miracles du soutien à domicile 

« Madame Corona Martin, 101 ans, réside au Village 

olympique. Elle est parfaitement lucide et nous 

confirme par son témoignage qu'elle veut rester à 

domicile, pas question d’être placée. Avec l'aide du 

CLSC, elle est bien heureuse chez elle. » 

 



de nos valeurs et de nos pratiques 
démocratiques. 
 
Vous voulez en savoir plus sur l'un ou 
l'autre des sujets ci-dessous ? 

• Le régime de retraite en un 
coup d'oeil 

• Avantages et inconvénients 
• Calculateur de retraite en 

ligne 
• Guide d'adhésion 
• Formulaire d'adhésion à 

remplir 
• Calendrier des formations 
• Ébauche de textes de 

conventions collectives 
• Questions fréquemment 

posées 
Visitez-nous ! 

 
www.lecfp.qc.ca 

www.relais-femmes.qc.ca 
 

Coup d’œil sur les adhésions 
au régime de retraite 
 
Date butoir pour faire le point sur 
les adhésions : le 15 mars 2008 
 
Date prévue de mise sur pied du 
régime : le 1er juin 2008 
 
À ce jour, 57 organismes ont adhé-
ré au Fonds, pour un total de 329 
participants 
 
Objectif : 800 adhérents 
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Le personnel 

Un régime de retraite pour nous ! 
Serez-vous les prochains adhérents ? 

Par le  
Centre  
de formation 

populaire (CFP) 
 

L e Centre de formation popu-
laire et Relais-femmes travail-

lent à la mise sur pied d'un régime 
de retraite pour les groupes com-
munautaires et de femmes : 
 
un régime de retraite pour amélio-
rer la sécurité financière des tra-
vailleuses et des travailleurs des 
groupes communautaires et des 
groupes de femmes ; 
 
un régime de retraite adapté aux 
réalités diverses des groupes ; 
 
un régime de retraite attractif pour 
la relève ; 
un régime de retraite respectueux 

… Les p’tits miracles du soutien à domicile 

(Suite de la page 18) 
 

Comme elle a du caractère, elle 
voulait sortir. 
 
Elle a donc menacé de prendre un 
avocat et elle a eu gain de cause. 
Elle est retournée chez elle se faire 
soigner par son CLSC. Elle aime 
son logement, son Village olympi-
que, ses voisins et elle veut rester 
chez elle jusqu’à la fin de ses jours. 

 

  

Trois générations de Martin 
Présentes lors de l’entrevue :
sa fille Odette (77 ans) ainsi 
que sa petite-fille Danielle. 



Par l’Association 
canadienne pour 
la santé mentale,  
filiale de Montréal 

 

C réée en 1979, l’Association 
canadienne pour la santé 

mentale, filiale de Montréal est un 
organisme communautaire voué à 
la promotion et à la prévention de 
la santé mentale au sein de la com-
munauté montréalaise. Ses nom-
breuses activités, publications et 
programmes témoignent de sa par-
ticipation active aux enjeux de 
l’heure. Mentionnons, notamment, 
les programmes suivants : 
• Relations interculturelles 
• Travail et santé mentale 
• Hébergement et logement en 

santé mentale 
• Ainsi que la campagne jeu-

nesse Ma vie, c’est cool 
d’en parler !  

 
ÉQUILIBRE 
 

Magazine d’infor-
mation, de ré-
flexion et de sen-
sibilisation à la 
santé mentale, 
Équilibre pré-
sente des dossiers 
complets sur des 
enjeux sociaux et 
des thèmes liés à 
la santé mentale. 

 

Pharmacologie et santé 
mentale 
Volume 1, no 1 

Assiste-t-on à une 
certaine banalisa-
tion du recours 
aux médicaments 
psychotropes dans 
la gestion des 
conduites, des 
émotions, des fa-
çons «d’être au 
monde» au sein 
des société occidentales contempo-
raines? 
 
Quelle perception ont les usagers 
des pratiques entourant la prescrip-
tion des médicaments ? Quelles 
sont les pratiques les plus aidantes 
de leur point de vue ? 
 

La fatigue d'Être interve-
nant 
Le risque de prendre soin des 
autres 
Volume 1, no 2 
L’altruisme, le désir d’aider, le be-
soin de se rendre utile, d’apporter 
du réconfort aux autres sont les 
motivations de départ qui amènent 
les intervenants à s’engager dans ce 
métier sensé faire le bien.  
 
Mais la réalité actuelle ne fournit 
pas les moyens d’exercer son mé-
tier convenablement dans le res-
pect des personnes. Cette insatis-
faction et cette perte de sens du 
travail d’intervention sont accen-

tuées par la solitude dans laquelle 
nous nous replions. 
 
Quelles solutions mettre en place 
pour se prémunir personnellement 
et collectivement contre ce malaise 
qui atteint notre moral et nos vies ? 

 

Conciliation famille-
travail  
Volume 1, no 3 

Les efforts pour harmoniser travail 
et famille sont souvent entravés par 
de nombreux obstacles organisa-
tionnels. En effet, 
le monde du tra-
vail, productivité 
oblige, a changé et 
est de plus en plus 
exigeant. 
 
On ne peut que 
constater, compte 
tenu de la dimen-
sion profondément 
sociale, structurelle et systémique 
de la relation famille-travail, que 
des solutions individuelle ne sont 
pas suffisantes. Une approche glo-
bale et collective est nécessaire. 
 
Que ce soit l’individu lui-même, la 
collectivité, les gouvernements ou 
les entreprises, tous ont un rôle à 
jouer pour permettre à chacun de 
maintenir un équilibre entre sa vie 
personnelle et professionnelle. 
 

(Suite page 21) 
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Santé mentale 
Des outils pour prévenir et intervenir 



(Suite de la page 20) 
 

Relations 
interculturelles  
Volume 2, no 1 

La reconnaissance 
de la spécificité 
de l’intervention 
en santé mentale 
auprès des per-
sonnes immigran-
tes est nécessaire 
afin d’atténuer les 
difficultés d’inté-
gration et de fa-
voriser l’épa-

nouissement de chacun. 
 
Or, l’adaptation de nos pratiques 
passe d’abord par des interventions 
interculturelles adéquates, qui né-
cessitent une meilleure compré-
hension des déterminants de la san-
té des immigrants et l’établissement 
d’une communication intercultu-
relle respectueuse et ouverte. 
 

Travailler  
au bien commun 
Volume 2, no 2 

Ce numéro pro-
pose de partager 
ce qui nourrit le 
feu, la flamme, la 
motivation, de 
ceux et celles qui 
portent des pro-
jets d'entraide et 
de construction 
du monde. 

 
L'engagement ne semble-t-il pas fa-
voriser une bonne santé mentale, 

puisque par lui, chacun peut trou-
ver la cohérence entre sa vie inté-
rieure et sa vie en société ? 
 
Guide  
d’intervention 
jeunesse 
 
Cette publication a pour 
objectif de soutenir la pra-
tique des intervenants jeu-
nesse qui ne sont pas né-
cessairement spécialisés en santé 
mentale. 
 
Il propose une réflexion sur l’a-
dolescence et les défis que cette 
période de la vie comporte ainsi 
que des points de repères afin de 
distinguer les difficultés reliées à 
l’adolescence de celles liées à la dé-
tresse psychologique, voire des 
troubles mentaux plus sévères. 
 
Il présente des façons concrètes 
d’améliorer les 
interventions 
dans le but d’aider 
le mieux possible 
les jeunes que l’in-
tervenant ren-
contre dans sa pra-
tique quotidienne. 
En outre, le guide 
propose un bottin 
de ressources 
utiles.  
 
60 pages 
17,50 $ (manutention et frais de 
poste en sus) 
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www.acsmmontreal.qc.ca 

Pour en savoir plus 
 

Pour commander nos publications 
 

Pour connaître les différentes activités de 
l’ACSM-Montréal 

 



Par la Semaine québécoise 
des adultes en formation 2008 
 

F êter les adultes en formation 
dans toute leur diversité et en 

encourager d’autres à participer à 
des activités de formation, voilà 
l’essence du projet de la Semaine 
québécoise des adultes en for-
mation. 

L’objectif est de développer, au 
sein de toute la population adulte 
du Québec, le goût et les possibili-
tés d’apprendre tout au long de la 
vie dans les divers lieux de vie per-
sonnelle, sociale et professionnelle. 

En mettant en valeur : 

• les expériences d’adultes 
en formation; 

• les points de vue des 
adultes en formation 
concernant les possibili-
tés d’apprendre; 

• la diversité des lieux 
d’apprentissage; 

• les personnes et les or-
ganisations qui intervien-
nent dans le champ de 
l’éducation et de la for-
mation des adultes; 

• les effets bénéfiques de 
l’éducation tout au long 
de la vie. 

La Semaine québécoise des 
adultes en formation, c’est, pour 
toute la population adulte du Qué-
bec, 

• Une invitation à partici-

per à une multitude d’ac-
tivités et d’événements 
publics. 

Ces activités, dont l’organisa-
tion repose sur une étroite col-
laboration entre les adultes en 
formation et les organisations 
qui les soutiennent, favorisent 
des rencontres chaleureuses et 
conviviales, des découvertes et 
des échanges, le partage de 
passions, le rapprochement. 

• Une campagne d’infor-
mation et de promotion, 
dans laquelle les médias 
ont un rôle important à 
jouer. 

L’essentiel de cette vaste en-
treprise de communication pu-
blique reposera sur la mise en 
valeur et la valorisation de l’é-
ducation et de la formation des 
adultes sous un mode familier, 
utilisant la 
voix et le vi-
sage de per-
sonnes qui vi-
vent et font 
l’éducation et 
la formation 
des adultes au 
Québec 

Organiser une 
activité 

Pour inscrire votre activité dans le 
cadre de la Semaine québécoise des 
adultes en formation, cliquez sur 
http://www.semaine.icea.qc.ca/
fr/participants.htm et remplissez 
le formulaire d'inscription dans la 
section "Inscrire une activité". 

La Semaine québécoise des adultes 
en formation est pour vous ! Profi-
tez du tremplin que vous offre la 
Semaine québécoise des adultes en 
formation pour : 

• Organiser des activités 
d’échange et de partage 
sur les possibilités d’ap-
prendre; 

• Témoigner de l’impor-
tance de l’éducation et 
de la formation dans la 
vie personnelle et pro-
fessionnelle; 

• Valoriser les efforts d’a-
dultes qui font le choix 
de continuer d’appren-
dre; 

• Offrir de l'information 
sur les services offerts 
aux personnes qui sou-
haitent participer à des 
activités de formation. 

Vous voulez organiser une activité 
dans le cadre de la Semaine québé-
coise des adultes en formation? 

Toutes vos idées sont bonnes…  
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« L’objectif est de développer, au sein de toute la 

population adulte du Québec, le goût et les 

possibilités d’apprendre tout au long de la vie dans les 

divers lieux de vie personnelle, sociale et 

professionnelle. » 
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Par Patricia Morin 
Responsable des communica-
tions à la FCABQ 
 

L ’arrivée du nouveau millénaire 
a vu bon nombre de gouverne-

ments à travers le monde miser sur 
un nouveau concept développé par 
les ténors économiques des techno-
logies de l’information et de la com-
munication. « Le gouver-
nement en ligne » venait 
de faire son apparition et 
avec lui, la mise en ligne 
systématique, par chacun 
des ministères et organis-
mes publics composant 
l’appareil étatique, d’une 
multitude – pour ne pas 
dire une avalanche – de 
documents de diverses 
natures. 
 
Accessibilité : l’enjeu de la  
démocratie en ligne 
 
Avec cette nouvelle approche de dif-
fusion de l’information gouverne-
mentale aux citoyens s’est posé le 
problème de l’accessibilité sous tou-
tes ses formes. 
 
En effet, comment être sûr que 
TOUS les citoyens y auront accès, 
quelle que soit leur condition sociale,  
économique ou physique ? Parmi les 
laissées-pour-compte appréhendés 
figurent en bonne place les person-
nes handicapées. 
 
En écho à ces questionnements, des 
groupes voués à l’appropriation des 
nouvelles technologies par les ci-
toyens ont joint leurs efforts à ceux 
de divers groupes sociaux de défense 

collective des droits. L’objectif ? 
Sensibiliser le gouvernement du 
Québec en se faisant le relais des 
préoccupations de la population en 
matière d’accès démocratique aux 
affaires publiques via Internet. 
 

La Confédération des organismes de 
personnes handicapées du Québec 
(COPHAN) et Communautique, un 

OBNL visant l'ap-
propriation col-
lective des tech-
nologies de l'in-
formation et la 
communication 
œuvrant pour les 
organismes com-
munautaires et 
les populations à 
risque d'exclu-
sion des techno-

logies, sont devenus des acteurs ma-
jeurs de cette question auprès de 
l’État québécois. 
 
Des colloques et des consultations 
publiques ont jalonné le parcours. 
Aujourd’hui, c’est finalement la col-
laboration entre le ministère des 
Services gouvernementaux, leader 
du projet, et l’Office des personnes 
handicapées du Québec qui permet 
la mise en place d’un mécanisme de 
normalisation des sites Internet gou-
vernementaux tenant compte de la 
réalité d’un pourcentage appréciable 
de la population québécoise. 
 
Mais c’est depuis 1998 que le gou-
vernement du Québec s’atèle à la 
tâche colossale de rendre ses sites 
conformes aux standards internatio-
naux d’accessibilité Internet. 
 

Les travaux du comité intermi-
nistériel de normalisation sur 
l’accessibilité 
 
Chapeauté, donc, par le ministère 
des Services gouvernementaux, les 
travaux de ce comité touchent 25 
ministères et organismes publics. 
L’Office des personnes handicapées 
du Québec agit à titre de consultant 
sur les standards à appliquer afin que 
les sites reçoivent le label d’accessi-
bilité. 
 
Le comité ministériel utilise trois ou-
tils comme base à ses travaux : 
• La première version du stan-

dard du W3C Web Content Ac-
cessibility Guidelines 1.0 (WCAG 
1.0); 

• Le projet de deuxième version 
du standard du W3C Web 
Content Accessibility Guidelines 
2.0 (WCAG 2.0); 

• L’expertise du l’Institut Naza-
reth et Louis-Braille et de la 
Coopérative de solidarité Ac-
cessibilitéWeb. 

 
Les standards en cours de  
validation 
 
Trois standards font présentement 
l’objet de validation : 
• L’accessibilité d’un site Internet. 

Grosso modo, on évalue ici 
les règles qui font qu’un site 
informatif, transactionnel ou 
au contenu d’une application 
Internet soit considéré 
comme accessible à tous. 

(Suite page 24) 

Accessibilité aux personnes handicapées des sites Internet du gouvernement du Québec 
Le mouvement communautaire invité à s’inspirer de l’exercice 
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(Suite de la page 23) 
 

• L’accessibilité d’un document 
téléchargeable. Ce standard 
établit les règles applicables 
pour rendre le contenu d’un 
document téléchargeable ac-
cessible à tous, même en 
provenance d’un site intra-
net. 

• L’accessibilité d’un objet multi-
média dans un site Internet, 
accessible à tous à partir 
d’un site intranet ou extra-
net. 

 
La version courante de chacun 
des trois documents en cours 
de validation est disponible 
maintenant à l’adresse sui-
vante : 
http://www.msg.gouv.qc.ca/
gel/standards.html 
Remarque : à cette étape-ci, les 
contenus publiés peuvent encore 
être modifiés. Toutefois, les repré-
sentants du comité de travail esti-
ment que les ajustements, s’il y a 
lieu, seraient d’ordre mineur. 
 
Le mouvement communau-
taire suivra-t-il ? 
 
Compte tenu de la réalité actuelle 
des groupes sociaux, on peut pen-
ser que ce n’est pas demain la 
veille que l’ensemble du mouve-

ment communautaire emboîtera le 
pas. Tout le monde s’entend pour dire 
que les développements technologi-
ques fulgurants des dernières années 
imposent une révision drastique des 
modes de communication et de diffu-
sion. Et idéalement, que personne ne 
devrait être laissé en plan sur l’accote-
ment de « l’autoroute de l’informa-
tion ». 
 
Cet élan est toutefois freiné – et ris-
que de l’être pour un certain temps 
encore – par des considérations maté-
rielles bien tangibles : la disponibilité à 
géométrie variable des ressources hu-
maines et financières dédiées au déve-
loppement des nouvelles technologies 
dans les organismes. 
 
Consolation : les représentants du co-
mité interministériel avouent que 
l’exercice est exigeant au sein même 
de l’appareil étatique. Réticences de-
vant l’ampleur des changements et 
préoccupations budgétaires sont le lot 
du comité depuis le début de ses tra-
vaux. La rareté de webmestres formés 
à cette nouvelle école a de quoi rebu-
ter également les plus fervents sup-
porters de l’accessibilité des sites In-
ternet. 
 
Malgré ces embûches, force est de 
constater que le processus a tout de 
même atteint sa vitesse de croisière et 
la normalisation finira par se faire d’ici 

2009 ou 2010. Entre temps, les orga-
nismes peuvent déjà bénéficier de 
l’expérience du comité interministé-
riel pour se familiariser dès mainte-
nant avec la démarche et savoir où 
trouver des outils. 
 
Fait plutôt inhabituel pour le gouver-
nement, les documents de travail 
sont présentement en ligne (voir 
l’URL cité précédemment) même 
s’ils n’ont pas encore reçu l’imprima-
tur officiel du Conseil du Trésor, res-
ponsable du dossier sur la normalisa-
tion des sites gouvernementaux. 
 
Par ailleurs, Jean-Marie D’Amour, 
représentant de l’OPHQ au sein du 
comité, forme depuis quelques an-
nées à l’Université de Montréal des 
webmestres spécialisés dans l’appli-
cation des règles liées à l’accessibilité 
des sites Internet. 
 
Rien n’est donc impossible pour le 
mouvement communautaire qui 
pourrait imiter l’action du comité 
interministériel : adopter une appro-
che pragmatique et réaliste qui per-
mettra aux groupes d’atteindre à 
plus ou moins long terme les stan-
dards d’accessibilité de leur site  
Internet.  

… Accessibilité aux personnes handicapées des sites Internet du gouvernement du Québec 



• Réaliser en quoi je suis 
différent(e) des autres; 

• Prendre conscience de 
ma valeur aux yeux des 
autres ; 

• Apprécier mes forces, 
mes qualités et mon ca-
ractère unique; 

• Réaffirmer mes objectifs 
de vie, mes engagements 
et m'outiller pour mieux 
les réaliser. 

Personnes-ressource 

Mmes Louise Gravel et Linda  
Mastrovito, en remplacement de  
M. Germain Duclos. 

 

 

Renseignements 
514.382.0310 
1 866 323.0310 
centre@berthiaume-du-tremblay.com 
www.berthiaume-du-tremblay.com 

Par les Rendez-vous annuels 

Notre mission 

Promouvoir la formation comme 
moyen d'améliorer la qualité des 
activités et des services commu-
nautaires et bénévoles destinés aux 
aînés du Québec.  

Nos services 

Conception, promotion, diffusion 
et organisation de programmes de 
formation et de ressourcement 
pour les bénévoles et les interve-
nants du milieu communautaire en-
gagés auprès des aînés et ce, dans 
plusieurs régions du Québec. 

Nos objectifs 

• Offrir des opportunités 
de ressourcement aux 
bénévoles et aux interve-
nants du milieu commu-
nautaire engagés auprès 
des aînés. 

• Susciter une attitude po-
sitive face au vieillisse-
ment. 

• Valoriser le travail des béné-
voles et des intervenants au-
près des aînés. 

• Contribuer à l'évolution des 
connaissances, des pratiques 
et des attitudes chez les bé-
névoles et les intervenants 
engagés auprès des aînés. 

• Maintenir une formation de 
qualité. 

PROGRAMME 2008 
Découvrir et apprécier sa valeur-
pour s'affirmer dans son bénévo-
lat 

Objectifs: 

• Définir ou constater les ef-
fets de mes forces, de mes 
qualités, en m'appuyant sur 
des exemples concrets; 

Journées de ressourcement et de formation pour les bénévoles  
engagés auprès des aînés 
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INVITATION 
Le 17 mars prochain, Médecins Sans Frontières vous attend 
MSF vous invite à son événement « Portes ouvertes » 
le 17 mars 2008, à 18 heures 
dans ses bureaux, à Montréal, au 1470, rue Peel (Station de métro Peel, ligne verte) 
 
Si vous êtes curieux de nous connaître, de savoir quel travail nous accomplissons ou de quelle 
façon vous pouvez nous aider, notre présentation apportera les réponses à vos questions. De 
plus, vous aurez la chance d’assister au témoignage d’un travailleur humanitaire qui revient de 
mission. Au plaisir de vous recevoir ! 

Places limitées. 
 
RSVP avant le  
10 mars 2008 : 
 
msfqc@msf.ca 
ou 
Lise 
514.845.5621 
1 866 878.5621 



Par Marielle Raîche,  
responsable du projet du  
virage vert au  
Centre St-Pierre 
 

L e projet Une bougie d’allu-
mage pour un virage vert 

en milieu communautaire est 
né du désir du Centre St-Pierre de 
réaliser un virage vert dans ses 
murs d’ici 2010. 

Parce qu’il veut réduire de manière 
significative son empreinte sur l’en-
vironnement, le CSP a imaginé ce 
projet. Par sa mission d’éducation 
populaire et de formation, il veut, 
en effet, sensibiliser, informer et 
inciter ses usagers et ses 
employés à adopter de 
nouvelles habitudes plus 
écoresponsables. 

Résolument inscrit dans 
son plan triennal, ce vi-
rage comporte deux 
grands axes. Avec le 
concours de différents 
partenaires du milieu en-
vironnemental, le Centre 
a donc décidé de déve-
lopper une expertise pra-
tique en adoptant un 
grand nombre de mesures écologi-
ques à caractère tant technique que 
comportemental. 

Ces mesures visent la plupart des 
aspects de la gestion d’un immeuble 
patrimonial à vocation communau-
taire qui accueille des milliers de 
personnes chaque année. Elles in-

cluent l’achat de produits et servi-
ces écologiques et équitables, le 
remplacement de produits chimi-
ques toxiques pour l’entretien, la 
gestion de l’eau et le transport. 

Le deuxième grand axe de ce virage 
concerne le transfert de l’expertise 
théorique et pratique acquise par le 
Centre avec ses partenaires envi-
ronnementaux à d’autres groupes 
communautaires. Bien que le mou-
vement communautaire québécois 
soit déjà sensible 
aux différents en-
jeux environne-
mentaux actuels, 
peu de mesures  

ont été prises 
pour l’outiller 
afin qu’il 
puisse passer 
concrètement 
à l’action. 

En effet, les 
groupes communautaires ne dispo-
sent pas toujours des connaissan-
ces, des compétences et de l’ex-
pertise nécessaire pour prendre ce 
virage vert. Ils ont besoin d’être 
appuyés et supportés pour le met-
tre en œuvre. 

Avec Une bougie d’allumage 

pour un virage vert en milieu 
communautaire, le Centre St-
Pierre a donc entrepris ce virage 
dans ses murs depuis mai 2007 et 
souhaite convaincre 20 autres orga-
nismes de faire comme lui. Il les in-
vite à le suivre dans cette aventure 
en initiant et en appliquant six me-
sures écologiques simples dans leur 
milieu d’ici juin 2008 et en s’enga-
geant à en faire l’évaluation. 

 

 

 

 

 

 

 

www.centrestpierre.org  
Marielle Raîche 
514.524.3561, poste 408 
mraiche@centrestpierre.org 
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Une bougie d’allumage pour un virage vert en milieu communautaire 
Réduire son empreinte sur l’environnement 

 

« (…) Les groupes communautaires ne disposent pas 

toujours des connaissances, des compétences et de 

l’expertise nécessaire pour prendre ce virage vert »  

Marielle Raîche en pleine  
action, lors de la formation du  
15 janvier dernier au Centre  
St-Pierre, à Montréal. 



 
 
 
 

 

E n 2003, des groupes de 
discussion formés 

par le Comité sectoriel 
de main-d’œuvre—
Économie sociale et Ac-
tion communautaire 
(CSMO-ÉSAC) se pen-
chait sur les besoins de 
formation des gestionnai-
res et des responsables 
des organisations d’éco-
nomie sociale et d’action com-
munautaire. 
 
 

Il en a résulté l’identification de 
quatre grands axes d’interven-
tion : la gestion des ressources 
humaines, la gouvernance démo-
cratique, la gestion financière et 
les communications. 

 
Réalisée en colla-
boration avec le 
Centre Saint-
Pierre, la boîte à 
outils en gestion 
des ressources hu-
maines comprend 
six outils dont le 

contenu, diversifié et convivial, 
vous permet de relever les défis 
de la gestion des ressources hu-
maines en étant mieux outillé. 

Ils vous seront d'un précieux 
soutien pour mettre en oeuvre 
les actions suivantes: Une pre-
mière étape en gestion des res-
sources humaines: un autodia-
gnostic; la coordination d'une 
équipe de travail, l'élaboration 
d'une politique de conditions de 
travail et de son cadre légal, le 
recrutement et la sélection du 
personnel, l'évaluation du per-
sonnel et la politique salariale. 
 
Pour tous les détails  
Pour commander 
www.fcabq.org/Boutique en li-
gne/Librairie/Gestion d’un orga-
nisme 

Page 27 

En libr@irie 

Bénévol’Action - Hiver 2008 

La gestion des ressources humaines—BOÎTE À OUTILS 

Guide de présentation de l’information financière des OSBL 

N ous vous proposons ici un guide 
destiné à vous aider à présenter 

l’information financière de votre orga-
nisme de manière à respecter les nor-
mes actuelles en vigueur. 
 
En mars 1996, l'ICCA (l'Institut Cana-
dien des Comptables Agréés) a intro-
duit six nouveaux chapitres dans le Ma-
nuel de l'ICCA afin d'établir des normes 
de comptabilité et d'informations à 
fournir à l'intention des organismes 
sans but lucratif. 
 
Le processus d'élaboration de ces nou-
velles normes a commencé en 1989 
lorsque le champ d'application du Ma-
nuel de l'ICCA a été étendu aux orga-
nismes sans but lucratif. Aux fins de 

l'évaluation des questions de présenta-
tion de l'information financière pro-
pres aux organismes sans 
but lucratif, le Conseil des 
normes comptables, son 
Groupe de travail sur les 
organismes sans but lucra-
tif et nos permanents ont 
passé en revue plus de 500 
lettres de commentaires 
reçues suite à la publica-
tion de deux ensembles de 
propositions. 
 
Le Guide contient des exemples d'ap-
plication des normes, les réponses dé-
taillées à des questions fréquentes, une 
liste sommaire de considérations rela-
tives à la mise en application des nor-

mes et le texte intégral des chapitres  
4 400 à 4 460 du Manuel de l'ICCA. 

 
Une ressource pratique par la 
suite pour les organismes qui 
désirent assurer le maintien de 
la conformité aux normes. 
 
 
 
 
 
 

Pour tous les détails  
Pour commander 
www.fcabq.org/Boutique en ligne/
Librairie/Gestion d’un organisme 
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SAB 2008 
Du 27 avril au 3 mai 
La production du matériel : c’est parti ! 
Le matériel promotionnel est en production. Si vous avez 
commandé en prévision de la SAB 2008, prenez note que 
l’expédition débutera le 9 avril. Vous n’avez pas encore 
commandé ? Envoyez-nous tout même votre commande : 
nous répondrons aux demandes sur la base du « premier 

arrivé, premier servi ». 
Bon de commande disponible sur www.fcabq.org 
Expédiez votre bon de commande par télécopieur : 
514.843.6485 
 
 
Le 17 mars 2008 
Médecins Sans Frontières vous attend 
MSF vous invite à son événement « Portes ouvertes » 
- le 17 mars 2008, à 18 heures 
- dans ses bureaux, à Montréal, au 1470, rue Peel 
Places limitées. RSVP avant le 10 mars 2008 : 
msfqc@msf.ca ou 
Lise : 514.845.5621 / 1 866 878.5621 
 
 
Du 18 au 25 mai 2008 
SEMAINE L’Amitié n’a pas d’âge 
L’association vous invite à participer à la 28e édition de l’Ami-
tié n’a pas d’âge. Des outils de promotion et de sensibilisation 
ainsi que l’occasion d’inscrire une personne aux Prix Méritas 
sont mis à votre disposition. 
Renseignements et bons de commande auprès de : 
Marie-France Gélinas 
T.: 514.382.0310, poste 105 
TC.: 514.381.3462 
mfgelinas@amitieage.org / www.amitieage.org 

Retrouvez-nous sur la toile ! 
www.fcabq.org 

ERRATUM 
 
Le texte du Journal de rue L’Itinéraire publié dans l’édi-
tion spéciale du 5 décembre 2007 a été attribué par 
erreur à Jérôme Savary. Il aurait fallu donner le crédit 
plutôt à Mario St-Pierre. Toutes nos excuses ! 
NDLR 

 

Le 14 mars 2008 
Formation sur le formulaire T3010A du numéro de 
charité 
Une troisième formation se déroulera le 14 mars prochain à Mon-
tréal au Centre St-Pierre, 1212, rue Panet (Station de métro Beau-
dry, ligne verte). 
Pour s’inscrire : www.fcabq.org—lien sur la page d’accueil 
Tour d’y voir : surveillez la publicité/formulaire à paraître bientôt 


